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Strasbourg, le 14 octobre 2008

Résolution de Lahr

L’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau se donne quatre objectifs primordiaux : 

· L’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau doit apporter une plus-value à tous les citoyens et citoyennes de son territoire  – qu’ils aient ou non une vie transfrontalìère.

· Le Conseil de l’Eurodistrict se transforme en organe qui abandonne le principe de l’unanimité pour adopter des décisions communes à la double majorité (majorité des voix françaises et des voix allemandes).

· L’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau doit devenir un laboratoire de l’Europe unie – il servira de territoire de mise en place et d’évaluation d’améliorations du quotidien des transfrontaliers et les solutions apportées seront transposables à toutes les régions transfrontalières. 

· A travers une coopération poussée avec les institutions européennes domiciliées à Strasbourg, l’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau s’établira comme un espace de vie européen unique en son genre et dont le rayonnement ira au-delà de ses frontières.

Afin d’atteindre ces objectifs, de nouvelles structures décisionnelles et opérationnelles sont créées au sein d’un organisme englobant (avec une tendance pour le Groupement européen de coopération territoriale – GECT). Ceci signifie notamment que :

· L’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau crée un secrétariat commun qui sert aussi de lieu d’accueil à tous les citoyens et citoyennes. Les personnels réunis sous un même toit peuvent y effectuer leur travail de manière encore plus efficace que jusqu’ici 

· Un budget propre permet à l’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau de réaliser des actions profitant directement à sa population.

L’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau se mettra d’accord sur des standards visant à améliorer la qualité de vie de sa population, par exemple: 

· Propreté de l’air et protection du climat

· Restriction de l’utilisation de pesticides dans les espaces verts publics 

· Politique d’urbanisme prenant en compte les aspects environnementaux 

· Mesures d’économie d’énergie pour les bâtiments communaux 

· Gestion commune du traitement des déchets

· Renforcement de l’offre existante et nouvelles offres en matière de transports publics de proximité 

· Meilleur accès aux équipements médicaux géographiquement proches 

· Développement commun d’un tourisme privilégiant une approche écologique 

L’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau poursuivra son travail sur les projets réussis des dernières années et continuera de considérer que les domaines d’action suivants restent prioritaires : 

· Enseignement et Formation (bilinguisme du territoire, filières de formation transfrontalière dans le domaine de l’artisanat et du commerce de détail)  

· Santé (coopération des services de secours, coopération dans le domaine du traitement de l’épilepsie, carte de santé valable sur tout le territoire) 

· Transports publics de proximité (liaison de tram au-delà du Rhin, billet vacances pour les scolaires valable sur tout le territoire de l’Eurodistrict)

· Promotion de l’emploi (coopération des agences pour l’emploi des deux côtés du Rhin (Agentur für Arbeit et ANPE)

· Culture (calendrier culturel de l’Eurodistrict, manifestations et festivals communs)

· Rencontres (km Solidarité, fête du vélo de l’Eurodistrict, pique-nique européen, journée de la randonnée de l’Eurodistrict)

· Loisirs (guide transfrontalier d’excursions avec horaires de transport, réseau transfrontalier de pistes cyclables, carte transfrontalière des structures sportives et des piscines) 

· Economie (fiscalité des travailleurs et des entreprises transfrontaliers)

· Sécurité (prévention transfrontalière de la criminalité)

Dans les domaines de la culture, des seniors, des jeunes, de la famille, du tourisme et du développement économique, la coopération sera renforcée à moyen terme par des points d’accueil de proximité ainsi que des plates-formes d’information et de rencontre pour les citoyennes et les citoyens. 

Du côté français, le périmètre de l’Eurodistrict devrait être étendu aux intercommunalités du SCOTERS, afin d’assurer un équilibre géographique entre les deux côtés du Rhin.

Par le rassemblement de tous les élus de la Communauté Urbaine de Strasbourg et de l’Ortenaukreis, cette nouvelle dimension de coopération transfrontalière se dote d’une large assise politique. Avec l’appui des élus, une large concertation de la population est lancée au début de l’été 2009. Dans le cadre de forums et groupes de travail transfrontaliers, les citoyennes et les citoyens de l’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau peuvent proposer des projets, leur attribuer une priorité ainsi que travailler à leur réalisation. 

Avec la « Résolution de Lahr », l’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau manifeste sa volonté de devenir une région pilote en Europe et de réduire les effets négatifs des frontières nationales sans pour autant en ériger de nouvelles. C’est également dans ce sens que l’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau se considère comme partie intégrante d’une future région européenne métropolitaine et trinationale dans le Rhin Supérieur.
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